
Ville de

L Direction générale E
LJJ W I Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision : INF-GEN-2016.086 R-1
Direction des infrastructures
Service du génie
Objet: Enfouissement des réseaux câblés de la rue Saint-Orner — entre le boulevard

Guillaume-Couture et le chemin des Forts:

- Autorisation de présenter une demande au programme Embellir les voies
publiques d’Hydro-Québec.

- Autoriser Hydro-Québec, Beli et Vidéotron à réaliser la phase d’avant-projet;

- Engagement envers Hydro-Québec, Beli et Vidéotron à défrayer les frais
encourus advenant l’abandon du projet par la Ville;

- Choix de l’option quant au partage des responsabilités relatives aux
ouvrages civils;

- Financement afférent.

Date :2016-Il-05

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)

PTI : RES-09850 Prolongement de la rue St-Omer

Le secteur Desjardins s’est grandement développé au cours des dernières années
causant des problématiques de plus en plus importantes de congestion. De plus, ce
secteur est encore loin d’avoir atteint son plein potentiel de développement, donc pour
solutionner la problématique de congestion et pour améliorer la circulation des futurs
développements, il est nécessaire de prolonger la rue Saint-Omer jusqu’aux rues
Wilfrid-Carrier et des Moissons.

Ces travaux de prolongement nécessitent la réorganisation des réseaux câblés (Hydro
Québec, Beli et Vidéotron) du tronçon de la rue Saint-Orner, entre le boulevard
Guillaume-Couture et le chemin des Forts.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantapes!inconvénientslimpacts)

Pour les travaux de réaménagement de la portion existante de la rue Saint-Orner, deux
scénarios sont possibles:

- Déplacer les réseaux aériens existants : 500 K$ + acquisition

Avantage:
Scénario le plus économique

Inconvénients:
- Emprise actuelle insuffisante;
- Perte de la bande boisée entre le golf et la rue;
- Coûts d’acquisition de la bande boisée non compris;
- Encombrement visuel;
- Aucune aide financière.

- Enfouissement des réseaux câblés : 1,1 M$

Avantage:
- Emprise actuelle suffisante;
- Aucun enc brement visuel dû à la présence de multiples lignes aériennes dont

le nombr end à augmenter au cours des années (intégration paysagère);

1 de 4



- Économie de coûts en réalisant les travaux de voirie en même temps;

- Aide financière d’Hydro-Québec (Programme embellir les voies publiques)
disponible.

Inconvénient:
- Coût plus élevé que déplacement aérien.

Pour débuter les travaux d’enfouissement en 2017 et réduire les délais, il faut dès
maintenant:

- adresser une demande d’aide financière au programme «Embellir les voies
publiques »;

- demander à Hydro-Québec de réaliser les études d’avant-projet (plans et devis)
d’enfouissement.

La Ville doit également s’engager à défrayer les coûts relatifs à la confection des plans
et devis, estimés à 100 000$, taxes en sus, advenant que le projet ne se réalise pas. A
cet effet le comité exécutif doit autoriser le financement de cette dépense.

Finalement, il est nécessaire de faire le choix de l’option de gestion du projet
d’enfouissement. Trois choix sont possibles soit:

Choix I : Hydro-Québec réalise les plans et devis et gère les travaux de
construction.

Choix 2: Hydro-Québec réalise les plans et devis et les travaux sont gérés par le
requérant (Ville)

Choix 3: Le requérant (Ville) réalise les plans et devis et les travaux.

En considérant que les travaux de réfection des infrastructuresseront réalisés en même
temps que ceux de l’enfouissement, il y a économie à réaliser en prenant en charge la
gestion et la réalisation de ce type projet, le Service du génie recommande le choix 2.

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

• Demande d’inscription au programme «Embellir les Mai 2016
voies publiques »
Acceptation du projet par Hydro-Québec Juin 2016

• Réunion de démarrage (début plans et devis) Fin juin 2016
• Acceptation de l’étude d’avant projet par la Ville, Janvier 2017

signature du protocole et financement
• Appel d’offre travaux Avril 2017

FINANCEMENT (coûtslrevenuslposte budgétaire/impacts budgétaires 2016-2017-
2018)

Coûtslrevenus Impacts 2016 2017 2018

100 000 $ Estimation des honoraires pour les utilités publiques pour la préparation
des plans et devis

4 988 $ Taxes nettes
104 988$ Total taxes nettes incluses, dépenses réalisées en 2017

105 000 $ Montant arrondi à financer

Conformément au règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire,
il incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de
crédits suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires EJ Oui LI Non

Commentaires
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LI Financement déjà autorisé par:
LI Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

E] Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:
D Règlement « Omnibus)> RV- ,résolution CE-_____
E] Autre (spécifier):

______,

résolution CV

Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

105 000 $ Taxes nettes incluses

Excédent de fonctionnement accumulé non affecté

Commentaires L’excédent de fonctionnement accumulé non
présentement les disponibilités pour le montant de cette dépense.

Numéro du projet PTI: RES-O9850Montants

Compensation : E] ou N/A E]

2016

affecté a

2017 2018

Projet subventionné: Oui E] Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:
Programme d’enfouissement des réseaux câblés «Embellir les voies publiques»
d’Hydro-Québec, environ 50 %

Signature du responsable
Date: II

ÉCHÉANCIER (étapes/dates/justification de la nécessité du traitement par CE ou
CV à cette date)

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (J/M/A) Champ de compétence
Jacques Dubé, Service Validation des coûts pour
du génie, INFRA l’enfouissement des

utilités publiques

Louise Corriveau, 5/05/2016 Volet finances
conseillère en finances
Vincent Vu, directeur, 04/05/2016 Volet —

Direction de approvisionnement
l’approvisionnement
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PTI 2016-2017-2018 ‘Adopté le 14
décembre 2015

Prévision des investissements
en milliers de $

No_Projet Titre du projet 2016 2017 2018 Financement Financement Subvention Autres
emprunt 2016 Ville Autre 2016 2016 sources

2016

RES-09850 Prolongement du boul. 300 3500 12000 300 0 0 0
Etienne-Dallaire Est et de
la rue St-Omer

L”



RECOMMANDATION (énoncé)
Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville:

• D’autoriser le Service du génie à présenter une demande au programme d’aide
au programme d’enfouissement des réseaux câblés sur des voies publiques
d’Hydro-Québec dans le cadre du projet prolongement de la rue Saint-Orner;

• D’autoriser Hydro-Québec, Beil et Vidéotron de débuter la réalisation des avant-
projets et des plans et devis du projet;

• De s’engager à défrayer les honoraires professionnels et les frais encourus lors
de la réalisation des avant-projets et des plans et devis par Hydro-Québec, BelI
et Vidéotron advenant l’abandon du projet.

• D’opter pour le choix 2 comme type de gestion, soit Hydro-Québec réalise les
plans et devis et la Ville la réalisation des travaux.

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de Ville de financer
la dépense relative à la réalisation aux études d’avant projet et à la préparation des
plans et devis du projet d’enfouissement des réseaux câblés de la rue St-Omer par
Hydro-Québec, Beli et Vidéotron au montant maximal de 105 000$ à même l’excédent
de fonctionnement accumulé non affecté à être renfloué à la suite de l’entrée en vigueur du
règlement d’emprunt RV-201 6-15-57.

Liste des pièces jointes:

Préparé par: Lài3s Carbonneau, Titre d’emploi: Conseiller en gestion de projets en
ing. infrastructures

Recommandé par:

Dany Lachance, ingénieur ‘ Louis Audet, ingénieur
Coordonnateur Chef de service

Commentaires:

Signature de
laDirection: Date:&1L /C/ (j

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la

____

Directiongénérale:j ( . Date:2c1(6/QS f2
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